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La Commission Permanente,

VU le Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne et les articles 107 et 108 de
la section 2 relative aux aides accordées par les Etats,

VU le  règlement  (UE)  n°  1303/2013 du  Parlement  européen  et  du  Conseil  du  17
décembre 2013 portant dispositions communes relatives au Fonds européen de
développement régional,  au Fonds  social  européen,  au Fonds  de cohésion,  au
Fonds européen agricole pour le développement rural et au Fonds européen pour
les affaires maritimes et la pêche, portant dispositions générales applicables au
Fonds européen de développement régional, au Fonds social européen, au Fonds
de cohésion et au Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche,  et
abrogeant le règlement (CE) n° 1083/2006 du Conseil,

VU le  règlement  (UE)  n°  1304/2013 du  Parlement  européen  et  du  Conseil  du  17
décembre 2013 relatif au Fonds social européen et abrogeant le règlement (CE) n°
1081/2006 du Conseil,

VU le  règlement  délégué  (UE)  n°  480/2014  de  la  Commission  du  3  mars  2014
complétant le règlement (UE) n° 1303/2013 du Parlement européen et du Conseil
portant dispositions communes relatives au Fonds européen de développement
régional,  au Fonds social européen, au Fonds de cohésion, au Fonds européen
agricole  pour  le  développement rural  et  au  Fonds  européen  pour  les  affaires
maritimes  et  la  pêche,  portant  dispositions générales  applicables  au  Fonds
européen de développement  régional,  au Fonds social européen,  au Fonds  de
cohésion et au Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche,

VU le  règlement  délégué  (UE)  n°522/2014  de  la  Commission  du  11  mars  2014
complétant  le règlement  (UE)  n°1301/2013  en  ce  qui  concerne  les  règles
détaillées  relatives  aux principes  de  sélection  et  de  gestion  des  actions
innovatrices dans le domaine du développement urbain durable qui doivent être
soutenues par le Fonds européen de développement régional ;

VU le  règlement  d'exécution  (UE)  n°215/2014 de la  Commission  du 7  mars  2014
fixant  les modalités  d’application  du  règlement  (UE)  n°1303/2013,  en  ce  qui
concerne  les méthodologies  du  soutien  aux  objectifs  liés  au  changement
climatique, la détermination des valeurs intermédiaires et des valeurs cibles dans
le cadre de performance et la nomenclature des catégories d’intervention pour les
Fonds structurels et d'investissement européens ;

VU le règlement d'exécution n°821/2014 de la Commission du 28 juillet 2014 portant
modalités d'application du règlement (UE) n°1303/2013 en ce qui concerne les
modalités du transfert  et  de  la  gestion  des  contributions  des  programmes,  la
communication  des informations  sur  les  instruments  financiers,  les
caractéristiques  techniques  des  mesures d'information  et  de  communication
concernant les opérations ainsi que le système d'enregistrement et de stockage
des données,

VU la décision d’exécution de la Commission du 18 février 2014 établissant la liste
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des régions éligibles  à un financement  du Fonds  européen de développement
régional  et  du Fonds  social  européen  et  des  États  membres  éligibles  à  un
financement par le Fonds de cohésion pour la période 2014-2020,

VU la  décision  d’exécution  de  la  Commission  européenne  C  (2007)  9964  du  16
décembre 2014  portant  approbation  de  certains  éléments  du  programme
opérationnel intitulé «Pays de la Loire» en vue d’un soutien du Fonds européen de
développement  régional,  et du  Fonds  social  européen  au  titre  de  l’objectif
«Investissement pour la croissance et l’emploi» pour la région Pays de la Loire en
France,

VU la  décision  d’exécution  de  la  Commission  européenne  C  (2018)  7722  du  28
novembre 2018 portant approbation de l’ajustement de la maquette financière et
du  cadre  de performance  du  programme  sur  le  volet  FEDER  du  programme
opérationnel intitulé «Pays de la Loire» en vue d’un soutien du Fonds européen de
développement  régional,  et du  Fonds  social  européen  au  titre  de  l’objectif
«Investissement pour la croissance et l’emploi» pour la région Pays de la Loire en
France,

VU la décision d’exécution de la Commission européenne C (2020) 6942 du 6 octobre
2020 modifiant  la  décision  d'exécution  C(2014)  9964  portant  approbation  de
certains éléments du programme opérationnel intitulé «Programme opérationnel
FEDER-FSE Pays de la Loire 2014-2020» en vue d’un soutien du Fonds européen
de  développement  régional  et du  Fonds  social  européen  au  titre  de  l’objectif
«Investissement pour la croissance et l’emploi» pour la région Pays de la Loire en
France ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU la loi  n°2000-321 du 12 avril  2000 relative aux droits des citoyens dans leurs

relations avec les administrations et notamment son article 10, modifiée le 22
décembre 2014,

VU l’article 78 de la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 relative à la modernisation de
l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles,

VU le décret n°2014-580 du 3 juin 2014 relatif à la gestion de tout ou partie des fonds
européens pour la période 2014-2020,

VU le  décret  n°2016-126  du  8  février  2016  relatif  à  la  mise  en  œuvre  des
programmes cofinancés par les fonds européens structurels et d'investissement
pour la période 2014-2020,

VU le  décret  du  Premier  Ministre  n°2016-279  du  8  mars  2016  fixant  les  règles
nationales d’éligibilité des dépenses dans le cadre des programmes soutenus par
les fonds structurels et d’investissement européens pour la période 2014-2020,

VU l’arrêté du 8 mars 2016 pris en application du décret n°2016-279 du 8 mars 2016
fixant les  règles  nationales  d'éligibilité  des  dépenses  dans  le  cadre  des
programmes soutenus par  les  fonds  structurels  et  d’investissement  européens
pour la période 2014-2020 et modifié par arrêté du 25 janvier 2017,

VU la délibération de la Commission permanente du 29 septembre 2014 relative à la
candidature de la Région aux fonctions d'autorité de gestion des fonds européens
pour la période 2014-2020 et la décision du Préfet du 14 octobre 2014,

VU la délibération du Conseil régional du  2 juillet 2021  relative aux délégations de
compétence à la Commission permanente de procéder, après avis consultatif du
partenariat,  à  l’attribution  et  à  la  mise  en  œuvre  des  subventions  liées à  la
gestion  du  programme  opérationnel  FEDER-FSE  2014-2020  auprès  des
organismes extérieurs dont la Présidente du Conseil régional est membre,

CONSIDERANT le rapport de sa Présidente,

CONSIDERANT la  tenue  de  la  commission  Finances,  ressources  humaines,  commande
publique, affaires européennes, et relations extérieures
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Après en avoir délibéré,

ATTRIBUE 
une subvention FEDER de 300 460,00 euros au titre de l’action 1.2.3 «Soutien aux actions de
diffusion et de valorisation », pour la réalisation de l’opération «Actions de sensibilisation et de
soutien à la valorisation des résultats de la Recherche Publique (Atlanpole 2021-2022) » portée
par Atlanpole, présentée en annexe 1, 
 
ATTRIBUE 
une subvention FEDER de 299 220,75 euros au titre de l’action 1.2.2 «Soutien aux dynamiques
collectives », pour la réalisation de l’opération «Actions de structuration des filières stratégiques
de  l’écosystème  régional  de  l’innovation,  notamment  maritime  et  numérique  –  2020  2022
Atlanpole » portée par Atlanpole, présentée en annexe 1, 
 
AUTORISE 
la Présidente à signer la convention attributive d’une aide européenne FEDER correspondante
pour ces deux opérations, conformément à la convention-type attributive approuvée lors de la
Commission permanente du 1er juin 2015.

La Présidente du Conseil régional

Christelle MORANÇAIS

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

Vote dissocié sur la partie 2 du rapport en raison du soutien aux éoliennes : 
Contre : Groupe Rassemblement National des Pays de la Loire.

Les élus intéressés ne prennent pas part au vote.

REÇU le 11/05/22 à la Préfecture de la Région des Pays de la Loire

L'original de la délibération et les documents annexés sont mis à la consultation conformément
aux dispositions de la loi n° 78.753 du 17 juillet 1978 relative à l'accès aux documents administratifs
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